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ARRETE COMPLEMENTAIRE 
i Ê _. et RENOUVELLEMENT D'AGREMENT POUR LA 

(> \ -t vd DEPOLLUTION DES VEHICULES HORS D'USAGE 
(société SME à EPERNAY) 

Le Préfet de la région Champagne Ardenne, 
Préfet du département de la Marne, 

INSTALLATIONS CLASSEES 
N°2013-APC-SHIC 
Agrément n° PR51000120 

Vu: 

ke Code de l'Environnement et notamment le Livre Y, relatif aux installations clssées pour la protection de 
l'environnement, 

k décret n° 2010-369 du 13 avril 2010 modifiant la nomenclature des installations classées pour La 
protection de l'environmement du secteur des déchets, 
le décret n° 2012-1344 du 26 novembre 2012 modifiant la nomenclature des installations classées, 

l'arrêté ministériel du 19 junvier 2005 relatif aux déclarations annuelles des producteurs de véhicules, des 
broyeurs agréés des véhicules hors d'usage, 
l'arrêté ministériel du 2 mai 2012 naiatif aux agréments des exploitants des centres VHU, 
l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues 
aux articles KR. $1.6-1 et suivants du code de l'environnement, 
l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de 

fution de ies Snmncié 

l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination ct d'ectualitation du montant des 
garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties additionnelles en cas 
de mise en ocuvre de mesures de gestion de la pollution des sois et des eaux souterraines, 
l'arrêté préfectoral n° 96-A-10-I1C du 2D février 1996 autorisant la sociêté SME à explaiter un centre de 
stockage et de démontage de véhicules hors d'usage sur Le territoire de La commune de EPERNAY, 

l'arrêté préfectoral n° PR$100012D du 8 mars 2007 portant agrément des exploitants des insteliations de 
dépollution et de démontage des vélicules hors d'usage attribué à la société SME à EPERNAY, pour une 
durée de 6 aus, 

la circulaire du 24 décembre 2010 du ministère chargé de l'écologie et du développement durable, relative à 
la mise en œuvre harmonisée de la modification de la nomenclature pour les activités du secteur du 
traitement des déchets, 
la demande per letire du ler mars 2011 de la société SME visant à bénéficier des droits acquis pour ses 

activités excroées sur le site sis ZI de lle Belon à EPERNAY, 
la demande en date du 3 octobre 2012, complétée le 13 décembre 2012 par la société SME visant à obtenir le 
rencuvellernent de son agrément pour dépollution des véhicules hors d'usage et les modifications des 
conditions d'exploitation du site, 

les courriels du 28 janvier 2013 de la société SME concemant les travaux qu'elle envisage de réaliser pour 
mettre en place un nouveau système de traitement de ses rejets, 
le rapport et tes propositions en date du 25 février 2013 de l'inspection des installations classées, 
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l'avis favorable émis par les memibres du Conseil Départemental de l'environnement, des Risques Sanitaires 

et Technologiques, lors de sa réunion du 14 mers 2013, 
* a ketre préféctorale du 14 mars 2013 à l'exploitant, lui demandant ses éventuelles remarques et/ou 

observations sur le projet d'arrêté complémentaire: dans an délai réglementaire de 15 jours, 

«ja réponse de l'exploitnt du 26 mars 2013 sdresséc à la DREAL-Unité Teriloriale de la MARNE, 

transmise par courriel du 09 avril 2013 à la Direction Départementale des temitoires, sigralant qu'il vatide le 
projet d'arrêté ; 

Considérant que, 

+ l'installation est régulièrement sulorisée au titre de la rubrique 2712 de La nomenclature des installations 

classées pour la protection de l'environnement, 

° In mise à jour du tableau des rubriques de la nomenclature des installations classées desquelles relève 

l'établissement est nécessaire, 

e les conditions d'exploitation de ln SME sont compatibles avec un renouvellement d'agrément pour 

l'exploitation des instaïlations de dépollution ct de démontage des véhicules hors d'usage pour une durée de 6 
ans, 

» Jos écarts vis-b-vis de l'arrêté préféctoral n° 96-A-10-IC du 20 février 1996 signalés par l'organisme tiers 
pour l'attestation de conformité du 9 août 2012 sont levés par les jumificatifs wanstais par l'exploitant les 26 
septembre et 13 déceribre 2012, 

* ja mise en place d'un système de traitement des rejets et la mise en place d'un bassin de « rétention - 
restitution » d'eaux pluviales sont nécessaires pour que la société SME respecte les valeurs limites de ses 

réjets, 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Teritoires de la MARNE, 

ARRÊTE : 

Article L1 Nomenclature : 

Le tableau de ls nomenclature de listicle : de l'urêté préfectoral n° 96-A-1G-IC du 20 février 1996 visant le 

changement de nomenclature pour les activités dont relève la société SME situées 21 de l'Ile Belon à EPERNAY est 

remplacé par Le tableau suivant : 

  

Désignation des installé Réi Roi Qué” Coefficient 

Inatallation de traitement de déchet non dangereux à l'excinnion 
des insillations visées aux rubriques 2720, 2760, 2771, 2740, 2781 
era 291-1 Autorisation 2 à 

La quantité de déchets taie Eu : 
Lucie on égale à 100 
Inatallaion de arsit, regroupement ou ti de métun où de déchets 
de métunx po dangeroux, dülliage de métu ou de décheis . 

d'alliage de méteux non dangereux, à lexchusion des activités et HE Autorisation 3700 = 

upaliations viséer aux rubriques 2710, 2711, 2742, le aurfsce étant 
jeure ou égale à 1000 m° 

Instlistion d'entreposage, dépollution, démontage ou découpage de 
véioules hors d'umge où de différents moyens de transports bons 

Tongs 
Dons Le cas de véhicules texrestes hors d'usige, le surface de 
Finstallation étant : 
b- supérieure 00 éœab À 5 nv et inférieure à 30 000 on 

Caine (emploi et stncknpe de ?) 
La quantité totale susceptible d'être présecic dant l'instelistion 120 Décision 3 - 
éan: 

3. -supérieure ou égale à 2 1, mais infériquee à 2001 
* Les opérations de traitement consistent à la seule découpe des métaux à l'aide de chalumeau ou à l'aide d'une pelle 

équipée d'un bras cisnilleur. 
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sur kes Activités ntes : 

La Taxe Générale sur les Activités Polluantes (TGAP) est codifiée dans le code des douanes, Elle est due par 
l'exploitent (personne physique ou morale) pour l'année entière. Le tableau ci-dessus ideutifie les différentes 
installations et les coefficients associés. 

ARTICLE 2: 

Sont applicables à compter de ler juillet 2013 les dispositions de l'arrêté du 26 novembre 2012, relatif aux 
prescriptions générales applicables aux installations classées relevant du régime de l'enregistrement su titre de le 
rubrique 2712-1, 

ARTICLE 3: 

L'arrêté préfectoral n° PRS100012D du $ mars 2097 portant agrément des exploitants des installations de 
dépollution et de démontage des véhicules hors d'usage est renouvelé pour une durée de 6 ans à compter de l'échéance 
de l'agrément d'origine {8 mars 2013). 

I concerne les installations exploitées par la société SME simées ZI de l'Île Belon à EPERNAY. 
Le nombre maximal de véhicules hors d'usage traités. aminellement sn le site est de 1500 ; 

SU souhaite obtenir le renouvellement de son agrément, le titulaire en adresse La dernande au préfet de département au 
moins six mois avant la date de fin de validité de l'agrément en cours, 

ARTICLE 4 : 

La société SME est tenue, dans l'activité pour laquelle elle est agréée à l'article 2 du présent arrêté, de satisfaire à 
toutes les obligations mentionnées dans le cahier des charges annexé au présent arrêté, 

ARTICLE 8 : 

La société SME est tenue d'afficher de façon lisible à l'entrée de son établissement sou nmméro d'agrément et la date de 
fin de validité de celui-ci. 

ARTICLE 6 : 

L'exploitant met en place un système de traitement des rejets permettant de garantir l'adéquation qualitative et 

quantitative des différents équipersents nécessaires à La gestion des esux de ruissellement. 

Le raccordement au réseau public de la Commumsuté de Communes d'EPERNAY Pays de Champagne doit faire 
Yobjet dune autorisation de déversement auprès de La collectivité à laquelle appmtient le réseau public 
d'assainissement. 

AETICLE 7 : ECHÉANCIER 

Les dispositions définies à l'article 6 doivent être mises en oeuvre dans un délai de 6 mois à compter de la notification 
du présent arrêté. 

À cette échéance, l'exploitant transmet à l'inspection des installations classées les justificatifs de leur mise en oeuvre. 

mai rième. dévélanpereart ral gouvfr  



Article 8 : Garantles Financières 

le 8.1 Ï finance i 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées à l'article 1 de manière à 

pemnettre de garantir, en cas de défaillance de l'exploitant, la surveillance du site et le maintien ea sécurité de 

Finstallation, les interventions éventuelles en cas d'accident avant ou après La fermeture du site, et a remise en état du 

site après sa fermeture. 

Elles ne couvrent pas les indemmisations dues par l'exploitant eux tiers qui pourraient subir un préjudice par frit de 

pollution ou d'accident causé par l'installation, 

Sans préjudice des obligations de l'exploitant en cas de cessation d'activité, Le préfet peut demander la constitution 

d'une gamntie additionnelle en cas de survenance d'une pollution accidentelle significative des sols ou des eaux 

souterraines causée par l'exploitant postérieurement an ler juillet 2012 et ne pouvant faire l'objet de fçon immédiate, 

pour cause de contraintes techniques ou financières liées à l'exploitation du site, de toutes les mesures de gestion de la 

pollutian des sols ou des eaux sonterraines, 

En vue de l'établissement du mortant de référence des garanties financières prévues au 5° du IV de l'article R. 516-2 

du code de l'environnement, l'exploitant transmet eu préfet une proposition de montant des garanties financières 

accompagnée des valeurs et justifications techniques des différents paramètres pertinents ayant pennis je calenl 

forfaitaire ou calcul prévu dans l'eccord de branche, on le caleul spécifique proposé par l'exploïant. Le calcul 

forfaitaire est prévu dans l'annexe 1 de l'arrêté ministériel du 51 msi 2012 relatif aux modalités de détermination et 

d'actualisation du montant des garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties 

edéitionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des caux souterraines, Ces 

valeurs et justifications techniques incluent ln quantité maximale de déchets pouvant être entreposés sur le site, prévue 

dans l'arrêté préfectoral d'autorisation ou d'autorisation simplifiée ou, à défaut, sou estimation per l'exploitant qui séca 

ensuite prescrite par arrêté préfectoral ct, en tent que de besoin, une étude sur le réseau de contrôle de la qualité des 

eaux souierraines comportant Le nombre de piézomètres à réaliser, leur implantation ainsi que 1e nature des paramètres 

à contrbler. 

Conformément aux dispositions de l'article R. 516-1 du code de l'environnement, l'obligation de constitution de 

garanties financières ne s'applique pas lorsque le montent de ces grranties financières, établi en spplication de l'arrêté 

ministériel du 31 mai 2012 susvisé, est inférieur à 75 000 €. 

Arte ment R 

La proposition de montant des garanties financibres est adressée au préfet au moins six mois svant la première 

échéance prévue à l'uticle 8.4 ci-dessous, 

  

La mise en conformité avec les obligations de garanties financières prèvues à l'article R 516-1 du code de 

l'environnement s'effecine selon l'échéancier suivant : 

. constitution de 20 % du montent initisl des garanties financières dans un délai de deux ans à compter du ler juillet 

2012; 

- constitution supplémentaire de 20 % du montant initial des garanties financières par an pendant 4 ms. 
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En cas de constitution de garanties financières sous la forme d'uns consignation entre les mains de ls Caisce des dépôts et cunsignations, la mise en confomité avec les obligations de garanties financières prévues à l'article R. 516-1 du code de l'environnement s'effectue selon Péchéancier suivant : ; constitution de 20 % du montant initial des garanties financières dans un délei de deux ans À compter du ler juillet 
2012 

; “ toustitution supplémentaire de 10 % da montant initial des garanties financières par an pendant huit ans. 

  

Sans préjudice des dispositions de l'article R. 516-5-1 du code de environnement, l'exploitant présente tous les cinq ans un état actualisé du montant de ses garunties financières, 

Toute modification des conditions d'exploitation conduisant à une modification du coût de mise en sécurité nécessiie une révision du inontant de référence des garanties financières. 

L'exploitant infome le préfet, dés qu'il en a connaissance, de tout chmgement de garant, de tout chengement de formes de garanties financières où encore de toutes modifications des modalités de constitution des garanties financières, telles que définies à l'article R. 516-1 du code de l'environnement, ainsi que de toui changement des conditions d'exploitation conduisant à une modification da montent des garanties financières, 

À jé 

Sans préjudice de la procédure d'amende sministrative prévue à l'article L. 541-26 du code de l'environnement, les 
manquements sux obligations de garanties finencières donnent lieu à l'application de la procédure de consignation 
prévue à l'article L. $14-1 de ce méme code, indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être exeruées. 

fcle 87 elle ar AN de 

Le renouvellement des garanties financières doit intervenir au moins 3 mois avant la date d'échéance prévue dans l'échéancier de ls constitution des garanties financières ci-dessus. 

Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant sdresse au préfet, au moins 3 mois avant la date d'échéance prévuc dans l'échéancier de ln constitution des garanties financières ci-dessus, un nouveau document dans les formes prévues par arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de Constitution de garanties financières prévues aux articles R. $16-1 et suivants du code de l'environnement. 

le jes finan: L 

Le préfet appelle et met en œuvre Les paranties financières soit en cas de noç-exécution par l'exploitant de la mise en Sécurité du site de l'installation, après intervention des mesures prévues à l'article L. 14.1 du code de lenvirennement, soit en cas de disparition juridique de l'expleitent, Le préfet ne pout appeler la garantie additionnelle mentionnée à l'article 8,1 ci-dessus qu'à la cessation d'activité. 

cle e de l'obligation des garanties fins: 

L'obligation de garanties financières est levée à La cessation d'exploitation des installetions nécessitant la mise en place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières sient été normalement réalisés. 
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. Le retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de La procédure de cessation d'activité prévue aux articles 
R. 512-74 et R. 512 39-1 à R. 512-39-3, par l'inspecteur des installations classées qui établit un procès-verbal de 
récolement. 

L'obligation de garanties financières est levée par arrèté préfectoral, 
En application de l'article R. 516-5 du code de l'environnement, le préfet peut demander la réalisation, nux frais de 
l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant La levée de l'obligation de 

Ses financ5à 

driicle 9 : Eaux de ruissellement : 

Les taux de ruissellement sont collectées avant traitement dans un bassin tampon, la capacité de rétention doit être en 
rapport avec Îa capacité des installations de traitement avant rejet au réseau d'assainissement. 

L'exploitant est en mesure de justifier de l'adéquation qualitative et quantitative des différents équipements nécessaires 
à la gestion des eaux de ruissellement 

Articte 19: 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés 

ARTICLE ]1 : 

En application de l'article R. 514-3-1 du code de l'environnement, la présente décision peut être déférée devant le 
tribunal sdministretif de Châlons-en-Champagne - 25, me du Lycée - 5103 Châlons-en-Champagne Cedex : 

- per les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été 
notifiée 

- per les tiers , personnes physiques ou morales, les communes intéressées où leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux 
articles L. 211-1 et EL. 511-1 du code de l'environnement dans un délai d'un an à compter de În publication où de 

l'affichage de ia décision. 

ARTICLE 13: 

Monsieur le Maire d'EPERNAY procédera à l'affichage en mairie du présent arrêté pendant un mois. À l'issue de ce 
délai, il dressera procès-verbal des formalités d'affichage et une copie de l'arrêté sera conservée en mairie aux fins 
d'information de toute personne intéressée qui, pur ailleurs, pourra en obtenir une emplietion sur demande adressée à 
ls direction départementale des terriloires. 

ARTICLE 13: 

M. ke secrétaire général de La préfecture de la Marne, M. le Directeur départemental des territoires de ls Marne, M. le 
Directeur Régional de !’Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Champagne Ardenne et l'inspecteur 
des installations classées, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté, dent une copie 
sera adressée pour information à Monsieur le Sous Préfet d'EPERNAY, à la direction de l'ARS Champagne-Ardenne, à 

nr Mens.dvanppament-Arable pour.  



ls DDT — service urbanisme habitat, au service interministériel régional des affaires civiles et économiques de défense 
et de la protection civile, au service départemental d'incendie et de secours, à ln direction de l'agence de l'enu, ainsi 
qu'à M. le Maire d'EPERNAY qui en donnera communication à son conseil municipal. 

Le présent arrêté sera notifié à la société SME - ZI de TIle BELON — 51201 - EPERNAY, sous pli recommandé avec 
accusé de réception. 

Pour le Préfel et par délégation 

Le Secrétaire Général de la Préfecture 

Francis SOUTRIC 
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CAHIER DES CHARGES JOINT À L'AGRÉMENT 
DÉLIVRÉ À L'EXPLOITANT D'UN CENTRE VHU 

Conformément à l'article À. 543-164 du code de l'environnement : 

4° Les opérations de dépollution suivantes sont rédlisées avant tout autre traitement du véhicule hors d'usage : 

» les batteries, les pois catalytiques et les réservoirs de gaz liquéfiés sont retirés ; 

les éléments fitrants contenant des fluides, comme, par exemple, les filtres à huiles at les filtres à cerburants, 

sont retirés à moins qu'is ne soient nécessaires pour la réutilisation du moteur ; 

- les composants susceptibles d'exploser, y compris les airbags et les prétensionneurs sont reûrés ou neutralisès 

- les carburants, les huiles de carters, les nulles de transmission, les huïes de boîtes de vitesse, les huiles 

hydrauliques, les liquides de refroidissement, les Iquides antigel et les liquides de freins ainsi que tout autre 

fivide présent dans le véhicule hors d'usage sont retirés, et stockés séparément le cas échéan, nctemment en 

vue d'être collectés, à moins qu'ils ne soient nécessaires pour la réutilisation des paries de véhicule 

concemées ; 

+ le retrait la récupération et le stockage de l'intégrahté des fluides frigorigènes sont obligatoires en vue de leur 

traitement : 

«les filtres et les condensateurs contenant des polychiorobiphényles (PCB) et des potychloroterphényles {PCT} 

sont reürés suivant les indications fournies par les constructeurs automobiles sur la localisation de ces 

équipements dans les modèles de véhicules concemés de leurs marques ; 

+ les composants recensés comme contenant du mercure sont retirés suivant les indications fournies per les 

constuctäurs automobiles sur la localisation de ces équipements Sans les modèles de véhicules concemés de 

leurs marques ; 

s les pneumatiques sont démontés de manière à préserver leur potentiel de réutilisation ou de valorisation. 

# Les éléments suivants sont extraits du véhicule : 

+ composants métaliques contenant du cuivre, de faluminium, du magnésium sauf si le centre VHU peut justifier 

que ces composants sont séparés du véhicule par un autre centre VHU ou un broyeur agréé ; 

«composants vokamineux en matière plastique (pare-chocs, tableaux de bord, récipients de fluides, etc.}, sauf si 

le centre VHU peut justifier que ces composants sont sbparés du véhicule pér un autre centre VHU ou un 

broyeur agréé de manière à pouvoir réellement être recyclés en tani que matériaux ; 

° ver, sauf si le centre VHU peut justifier qu'il est séparé du véhicule par un autre cenire VHU, en totalité à 

partir du 1er juillet 2013. 

3° L'exploitant du centre VHU est tenu de contrôler l'état des composants et éléments démoniés en vus de leur 

réutilisation et d'assurer, le cas échéant, leur traçabité par l'apposition d'un marquage approprié, lorsqu'il est 

techniquement possible. Les pièces déstinées à la réuthisation peuvent être mises sur ke marché sous réserve de 

respecter les réglementations spécifiques régissant a sécurité de ces pièces ou, à défaut, l'obligation générale de 

sécurité définie par l'article L. 221-1 du code de la consommation. 

La vente aux particuliers de composants à déclenchement pyrotectnique est interdite. 

Les opérations de stockage sont eflectuées de façon à ne pas endommager les composants et éléments réutfisables ou 

valorisables, ou contenant des fuides, 
Seul le personnel du centre VHU est autorisé à accéder aux véhicules hors d'usage avant les opérations de dépolution 

visées au 1° du présent article, 

 



4° L'exploitant du centre VHU est tenu de ne remettre : 

“les véhicules hors d'usage traités préalablement dans ses installafions, qu'à un broyeur agréé ou, sous sa 
responsabilité, À un autre centre VHU agréé ou à toute autre Instaflation de traitement autorisée à cet effet dans 

un autre État membre de la Communauté européenne, dès lors que le transfert trensfrontalier des véhicules 
hors d'usage est eflectué dans le respect des dispositions du réglement n° 1013/2006 du Parlement européen 

et du Consell du 14 juin 2006 concemant les transferts de déchets ; 

» les déchets issus du traitement des véhicules hors d'usage qu'à des installations respectant les dispositions de 
l'article R. 543-161 du code de l'environnement. 

5° L'exploitant du centre VHU est tenu de communiquer chaque année au préfet du département dans lequel 
l'installation est exploñée, et à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise die l'énergie, sous forme électronique à 
partir de 2013, la déclaration prévue par l'application du 5° de farücie R. 543-164 du code de l'environnement. 

Cette déclaration comprend : 

a) Les informations sur les certifications obtenues notemment dans le domaine de l'environnement, de hygiène, 
dela sécurité, du service et de la qualité ; 

b) Le nombre et le tonnage des véhicules pris en charge : 

c} L'êge moyen des whicules pris en charge ; 

d) La répartition des véhicules pris en charge par marque et modèle ; 

€) Le nombre ei le tonnage de véhicules hors d'usage préalablement traités remis, directement ou via d'autres 
centres VHU agréés, à des broyeurs agréés, et répartis par broyeur agréé destinataire ; 

f} Le tonnage de produits et déchets issus du traitement des véhicules hors d'usagé remis à des tiers ; 

g) Les taux de réutilisation et recyclage et réutilisation et valorisation atteints ; 

hj Les nomet coordonnées de l'organisme tiers désigné au 15° du présent cahier des charges ; 

D Le cas échéant, le nom du ou des réseauix) de producteurts) de véhicules dans lequel s'inscritle centre VHU. 

Lorsqu'un transiert de véhicule(s) hors d'usage est opéré entre deux centres VHU agréés, lobfgation de déclarer au 
sens du 5° de l'article R. 543-164 pèse sur Fexploitant du premier centre VHU agréé qui pris en charge le véhicule. 
Dans ce cas, le deuxième centre VHU agréé a l'obligation de communiquer au premier centré VHU agréé les données 
nécessaires à co dernier pour répondre à son obligation de déclarer au sens du 5° de l'article R, 543-164, 

Le communication de ces informations pour l'année n intervient au plus tard le 31 mars de l'année n + 1. 
Le contenu de la déclaration est vérifié et validé par l'organisme tiers désigné au 15° du présent cahier des charges 
avant le 31 août de l'année n + 1. À partir de 2013, l'organisme tiers réakse également une validation en fgne de la 
déclaration. 
L'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie délivre un récépissé de déclaration. La fourniture de ce 
récépissé est une des conditions nécessaires au maintien de l'agrément préfectoral. 

6° L'exploitant du centre VHU doit tenir à la disposition des opérateurs économiques avec lesquels H collabore, ou avec 
lesquels il souhaïe collahorer, ses performances en matière de réutiisabon et recyclage et de réutilisation et valorisation 

des véhicules hors d'usage. 

T° L'exploïtant du centre VHU doit tenir à la disposition de l'instance définie à l'article R. 543-167-1 les données 
comptables ei financières permettant à cette instance d'évaluer l'équifbre économique de la flière. 

8° L'exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositions de l'article R. 322-9 du code de la route lorsque 
le véhicule est pris en charge pour destruction, et notamment de délivrer au détenteur du véhicule hors d'usage un 

 



ceftficat de destruction au moment de l'achat, 

9° L'exploitant du centre VHU est tenu de constiluer, le cas échéant, une garanfie financière, dans les conditions 
prévues à l'arücle L. 516-1 du code de l'environnement. 

10° L'exploitant du centre VHU esttenu de se conformer aux dispositions relaïlves aux shes de traftement et de 
stockage des véhicules et des fluides, matériaux où composants extraits de ces véhicules, suivénites : 

+ les emplacements affectés à l'entreposage des véhicules hors d'usage sont aménagés de façon à empêcher 
tone pénétration dans le sal des différents liquides que ces véhicules peuvent contenir ; 

s les emplacements affeciés à l'entreposage des véhicules hors d'usage non dépollués sont revêtus, pour es 
zones appropriées comprenant a minima les zones affectées à l'entreposage des véhicules à risque ainsi que 
les zones affectées à l'entreposage des véhicules en attente d'expertise par les assureurs, de surfaces 
imperméables avec dispositif de collecte des fuites, décanteurs el épurateurs-dégraisseurs ; 

+ les emplacements affectés au démontage et à l'entreposage des moteurs, des pièces susceptibles de contenir 
des fluides, des pièces métalliques endultes de graisses, des huiles, produits pétroliers, produits chimiques 
divers sont revêtus de surfaces imperméables, lorsque ces pièces et produits ne Sorit pas eux-mêmes 
contenus dans des emballages parfaltement étanches etimpennéables, avec dispositif de rétention : 

- les batteries, les filtres et les condensatours contenant des polychlorobiphényles (PCB} et des 
polychiorterphényles {PCT) sont entreposès dans des conteneurs appropriés ; 

« les Buides extraits des véhicules hors d'usage (carburants, hulles de carters, huiles de boïtes de vitesse, huiles 
de transmission, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, liquides antigel, liquides de freins, acides de 

batteries, fluiies de circuits d'air conditionné at tout autre fluide contenu dans les véhicules hors d'usage) sont 
entreposés tlans des réservoirs appropriés, le cas échéant séparés, dans des eux dotés d'un dispositif de 
rétention ; 

“fes pneumatiques usagés sont entreposés dans des conditions propres à prévenir le risque d'incendie, à 
favoriser leur réutilsstion, leur recyclage ou leur valorisation, et dans les régions concemées par la dengue et 
eutres maladies infectieuses tropicales, à prévenir le risque de prolifération des moustiques ; 

- les eeux issues des emplacements affectés au démontage des moteurs et pièces détachées, mentionnées ci- 
dessus, y compris les eaux de pluie ou les liquides issus de déversaments accidentels, sont récupérées et 
traïées avant leur rejet dans le mieu naturel, notamment par passage dans un décanteur-déshuileur ou tout 

autre dispositif d'effet jugé équivalent par l'inspection des installations classées ; le traitement réalisé doit 
assurer que le rejet des eaux dans le milieu naturel n'entraînera pas de dégradation de celui-d : 

+ ke demandeur tient le registre de police défini au chapitre ler du titre H du livre Il de la paris réglementaire du 
code pénal, 

44° En application du 42° de l'article R. 543-164 du code de l'environnement susvisé, l'exploïant du centre VHLI est 
tenu de justifier de l'atteinte d'un taux de réutilisation et de recyclage minemuen des metériaux lssus des véhicules hors 
d'usage, en dehors des métaux, des batteries et des fluides issus des opérations de dépollution, de 3,5 % de la messe 
moyenne des véhicules et d'un taux de réutilisation et de valorisation minimum de 5 % de la masse moyenne des 
véhicules, y compris par 2 bisis d'une coopération-avec d'autres centres VHU agréés ; 

42° En application du 12° de l'article R. 543-164 du code de l'environnement susvisé, l'exploitent du centre VHU est 
également tenu de justifier de l'atieinte d'un taux de réutilisation et de recyclage minimum des matériaux issus des 
véhicules hors d'usage participant à l'atteinte des objectifs fixés à l'article R. 543-160, y compris par ke biais d'une 
coopération avec les autres opérateurs économiques : en particulier, il assure que les performances des broyeurs à qui 

À cède les véhicules hors d'usage qu'il a traftés, ajoutées à ses propres performances, permetient l'atteinte des taux 
mentionnés à l'article R. 543-160 du code de l'environnement. 

43° L'exploitant du centre VHU est tenu d'assurer la traçabilité des véhicules hors d'usage, notamment en établissant en 
trois exempleires un bordereau de suivi mentionnant les numéros d'ordre des carcasses de véhicules hors d'usage 

 



correspondants aux numéros se trouvant dans le livre de police, ainsi que les tonnages associés (modèle en annexe Ill 
du présent amëté). Un exemplaire du bordereau est conservé par le centre VHU, les deux autres exemplaires étant 
envoyés au broyeur avec le ou les loks) de véhicules hors d'usage préalablement traités correspondants. 

14° L'exploitant du centre VHU est tenu de disposer de l'attestation de capacité mentionnée à l'article R. 543-99 du code 
de l'environnement Cette atlestation est de catégorie V conformément à l'annexe | de l'arrêté du 30 juin 2008 susvisé. 

15° L'exploitant du centre VHU fait procéder chaque annés à une vérification de la confonnité de son installation aux 
dispositions du cahier des charges annexé à son agrément par un organisme tiers accrédité pour un des référentiels 
sulvants : 

+ vérification de l'enregistrement dans le cadre du système communautaire de management environnemental et 
d'audit (EMAS) défini pat le règlement (CE) n° 61/2001 du Parlement européen et du Conseil du 49 mars 
2001 ou certification d'un système de management environnemental conforme à la norme intemationale 150 
44001 ; 

+ certication de ssrvice selon le référentiel « traitement et valorisation des véhicules hors d'usage et de leurs 
composants » déposé par SGS QUALICERT ; 

* certification de service selon le référentiel) CERTIREC concamant les entreprises du recyclage déposé par le 
Bureau Veritas Certification. 

Les résuats de cette vérification sont transmis au préfet du département dans lequel se situe l'installation. 

 




